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 Ce document couvre les activités passées de l’Assemblée depuis la réunion du Bureau du 31 janvier 2014  

(Strasbourg) et les activités futures jusqu’à la réunion du Bureau du 7 avril 2014 (Strasbourg). 
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I. Décisions prises par le Bureau  
 

A. 2ème partie de la session 2014 (7-11 avril 2014) 
 
Le 6 mars 2014, le Bureau a décidé de recommander à l’Assemblée de tenir un débat selon la procédure 
d’urgence sur les « Développements récents en Ukraine : menaces pour le fonctionnement des institutions 
démocratiques » et de transmettre cette question à la Commission de suivi pour rapport. Il a établi le projet 
d’ordre du jour (Annexe 1).  
 
Depuis la réunion du Bureau du 6 mars 2014, deux propositions de résolutions pour le réexamen, pour des 
raisons substantielles, des pouvoirs déjà ratifiés de la délégation russe ont été déposées. Le Bureau, lors de 
sa réunion du 7 avril, décidera, parmi les commissions de l’Assemblée, laquelle sera responsable de 
préparer le rapport et où placer ce point à l’ordre du jour de l’Assemblée. 
 
Une liste des évènements qui se tiendront en marge de la partie de session sera présentée dans l’addendum 
à cette communication. 
 

 

B. Observation d’élections  
 
 Lignes directrices pour l’observation des élections par l’Assemblée parlementaire 
 
Le 6 mars 2014, le Bureau a approuvé les amendements proposés lors de la réunion des Présidents des 
commissions ad hoc chargées de l’observation des élections (29 janvier 2014), sous réserve de ratification 
par l’Assemblée. 
 

 Elections législatives anticipées en Serbie (16 mars 2014) 
 
Le 6 mars 2014, le Bureau a pris note du communiqué de presse de la mission pré-électorale et a approuvé 
la composition finale de la commission ad hoc (voir annexe 2). 
 
 Elections présidentielle et législatives anticipées en « L’ex-République yougoslave de 
Macédoine » (13 et 27 avril 2014) : 
 
Le 6 mars 2014), le Bureau a approuvé la composition de la commission ad hoc (Annexe 3) et a décidé que 
la même commission ad hoc qui observera l’élection présidentielle anticipée, observera également les 
élections législatives anticipées, et a invité les groupes politiques à proposer davantage de membres 
suppléants à ajouter à la commission ad hoc. 
 
 Election présidentielle anticipée en Ukraine (25 mai 2014) 
 
Le 6 mars 2014, le Bureau a décidé d’observer l’élection présidentielle anticipée et de constituer une 
commission ad hoc composée de 42 membres : SOC : 13, PPE/DC : 13, ADLE : 6, GDE : 6, GUE : 2 (selon 
le système d’Hondt) et les deux co-Rapporteures de la Commission de suivi, a autorisé une mission pré-
électorale qui devrait avoir lieu un mois avant l’élection. 
 

 
C. Autres décisions prises par le Bureau à sa réunion du 6 mars 2014 

 
 Election du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe – procédure : le Bureau a pris note de la 
Résolution CM/Res(2014)1 transmise par le Comité des Ministres et a décidé d’inviter les candidats à des 
entretiens lors de la réunion du Bureau du 22 mai 2014 à Bakou. 

 
 Mandats des Rapporteurs Généraux 
 
Le Bureau a approuvé le mandat du Rapporteur Général sur la lutte contre le racisme et l’intolérance à la 
demande de la Commission sur l’égalité et la non-discrimination, qui a été ratifié ensuite par la Commission 
permanente le 7 mars 2014. Il a également décidé que dorénavant les Rapporteurs Généraux pourront 
garder leur fonction après l’expiration de leur mandat jusqu’à ce qu’un nouveau rapporteur général soit 
nommé par la commission concernée. 
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Le Bureau a également a pris note de la désignation de Mme Marietta Karamanli (France, SOC) comme 
Rapporteure Générale sur la peine de mort. 
 
 Usage en français de l’équivalent féminin du terme « rapporteur » : le Bureau a pris note de 
l’avis de la Commission du Règlement, des immunités et des affaires institutionnelles et a confirmé la 
pratique actuelle de l’utilisation du terme « rapporteure ». 
 
 Participation des membres aux sessions plénières de l’Assemblée parlementaire et aux 
réunions de commissions : le Bureau a pris note d’un mémorandum d’information sur la participation des 
membres aux sessions plénières de l’Assemblée parlementaire et aux réunions de commission en 2013 
selon la Résolution 1583 (2007). Le Bureau a invité la Présidente de l’Assemblée à informer les présidents 
des délégations et les présidents des parlements concernés par une faible participation par courrier ou en 
organisant une réunion avec les présidents des délégations concernées et a décidé de publier les 
statistiques relatives à la participation des délégations nationales, en les mettant en ligne sur le site internet 
de l’Assemblée. 
 
 Présidence honoraire : le Bureau a conféré le titre de Président honoraire de l'Assemblée à 
M. Mevlüt Çavuşoğlu, ancien Président de l'Assemblée. La cérémonie aura lieu le lundi 7 avril 2014. 
 
 Composition de la Commission de suivi : le Bureau a désigné Mme Valentina Leskaj (Albanie, 
SOC), sur la base d’une proposition du Groupe Socialiste, qui a ensuite été ratifiée par la Commission 
permanente le 7 mars 2014. 

 
 

II. Commission permanente – 7 mars 2014 
 
La Commission permanente a tenu un débat d’actualité sur « La crise politique en Ukraine », et a adopté une 
déclaration sur ce sujet (Annexe 4). 
 
La Commission permanente a tenu un échange de vues avec M. Thorbjørn Jagland, Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe et avec M. Ranko Krivokapić, Président de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE.  
 
Faisant suite aux débats, la Commission permanente a adopté les textes suivants au nom de l’Assemblée, 
qui sont disponibles sur le site de l’Assemblée : 
 
Résolution 1980 (2014) sur Renforcer le signalement des soupçons d’abus sexuels sur les enfants 
Résolution 1981 (2014) et Recommandation 2038 (2014) sur Le patrimoine menacé en Europe 
Résolution 1982 (2014) et Recommandation 2039 (2014) sur La Convention européenne des droits de 
l’homme : le besoin de renforcer la formation des professionnels du droit 
 
 

III. Comité des Présidents – Visite d’information en Ukraine / 22-24 March 2014 
 
Le Comité des Présidents composé de la Présidente de l’Assemblée, des Présidents de ses cinq groupes 
politiques et de son Secrétaire Général, accompagné des deux co-rapporteures sur l’Ukraine de la 
Commission de Suivi – ont effectué une visite d’information en Ukraine pour évaluer la situation en Ukraine 
avant le débat d'urgence qui devrait avoir lieu lors de la session plénière de printemps de l’APCE (7-
11 avril 2014) et a proposé à l’Ukraine l’aide du Conseil de l’Europe pour relever les grands défis auxquels 
elle est confrontée (voir les communiqués de presse en Annexe 5). 

 
 

IV. Activités des commissions 
 
 
 Le 19 février 2014 à Nicosie, le groupe directeur du réseau des parlementaires de référence contre la 

violence sexuelle à l’égard des enfants de la Commission des questions sociales, de la santé et du 
développement durable a tenu une réunion avec la participation de la Rapporteure Générale sur les 
enfants, Mme Stella Kyriakides, en tant que préparation de la réunion du réseau des parlementaires de 
référence contre la violence sexuelle à l’égard des enfants qui aura lieu le 13 mai 2014 à Chypre. 
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 Les 27-28 février 2014 à St Julians, Malte, la Commission pour le respect des obligations et 
engagements des Etats membres du Conseil de l’Europe (Commission de suivi) : 

 
o a tenu une audition sur « Des questions d’actualité et le rapport du Secrétaire Général sur la 

démocratie, les droits de l’homme et l’Etat de droit en Europe », avec la participation de 
M. Thorbjørn Jagland, Secrétaire Général du Conseil de l’Europe ; 

o a tenu un échange de vues sur les développements récents en Turquie et a décidé de 
demander l’avis de la Commission de Venise sur la loi sur le Haut-conseil des juges et des 
procureurs, si la Cour constitutionnelle de Turquie ne devait pas être saisie ; 
 

o a adopté une déclaration sur la situation en Ukraine. 
 

 Le 3 mars 2014, à Paris, la Commission des questions juridiques et des droits de l’homme : 
 

o a tenu une audition sur les « Les institutions européennes et les droits de l’homme en 
Europe » avec la participation de M. Jean-Claude Trichet, Gouverneur Honoraire de la 
Banque de France, Paris, ancien Président de la Banque centrale européenne et M. Morten 
Kjaerum, Directeur, Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne (FRA), Vienne ; 

 
o a fait une déclaration condamnant la violation de l'intégrité territoriale et la souveraineté de 

l'Ukraine par les forces armées de la Fédération de Russie au cours du week-end des 1er et 
2 mars 2014, indiquant qu’elle estimait qu'il y avait eu une violation grave des principes 
fondamentaux du Conseil de l'Europe comme stipulés dans l'article 3 et dans le préambule 
du Statut, et a demandé à l'Assemblée d'envoyer une mission d’information en Crimée dès 
que possible. 

 
 Le 4-5 mars 2014, à Vienne, la Commission sur l’égalité et la non-discrimination : 

 
o a effectué une visite d’étude à l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne 

(FRA) et eu un échange de vues avec M. Morten Kjaerum, Directeur, M. Ioannis 
Dimitrakopoulos, Chef du Département de l’égalité et des droits des citoyens, et M. Mario 
Oetheimer, Direction des libertés et de la justice ; 

 
o a tenu une réunion conjointe avec le Réseau parlementaire pour « le droit des femmes 

de vivre sans violence » a eu un échange de vues avec Mme Gabriele Heinisch-Hosek, 
Ministre fédérale de l’Education et de la Condition féminine, Autriche. Elle a également tenu 
une audition sur le thème Se concentrer sur les besoins des victimes, avec la participation 
de Mme Luisella Pavan-Woolfe, Ambassadeur, Chef de la délégation de l’Union européenne 
auprès du Conseil de l’Europe et de Mme Ursula Till-Tentschert, Chargée de Programmes à 
l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA) ; 

 
o a tenu des échanges de vues avec Mme Ingrid Nikolay-Leitner, Médiatrice sur l’égalité de 

traitement, Autriche et sur l’inclusion des personnes handicapées avec Mme Helene Jarmer, 
membre du Conseil national autrichien ; 

 
o a tenu une audition le 5 mars avec la participation de Mme Gudrun Kugler, Observatoire sur 

l’intolérance et la discrimination contre les chrétiens et du Professeur Stefan Hammer, 
Département de Philosophie juridique, droit des religions et de la culture, Faculté de droit, 
Université de Vienne. 

 
 Le 11 mars 2014 à Paris, la Commission de la culture, de la science, de l’éducation et des médias 

a tenu un échange de vues avec M. Duncan CAMPBELL, journaliste, Brighton, sur l’interférence d’état 
dans la vie privée sur Internet. 

 
 Les 11 et 12 mars 2014 à Stockholm, la Commission des questions politiques et de la démocratie : 

 
o a entendu une allocution de bienvenue de M. Per Westerberg, Président du Riksdag suédois 

 
o tenu une audition sur Faire barrage aux manifestations de néonazisme et de xénophobie 

(Rapporteure: Mme Marietta de Pourbaix-Lundin, Suède, PPE/DC) avec la participation de 
Mme Birgitta Ohlsson, Ministre des Affaires Européennes et de la Démocratie de la Suède, 
M. Hans J. Røsjorde, Secrétaire d’État, Ministère de la Justice et de la Sécurité publique, 
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Norvège, M. Thomas Hammarberg, Conseiller en droits de l’homme et ancien Commissaire aux 
droits de l’homme du Conseil de l’Europe, et M. Christer Mattsson, Chef de service, Municipalité 
de Kungälv, Suède ; 
 

o tenu un échange de vues avec Mme Elisabet Fura, Médiateur parlementaire en Chef de la 
Suède et ancienne Juge à la Cour européenne des droits de l’homme, sur le rôle du médiateur 
en Suède. 

 
 Le 13 mars 2014 à Paris, la Commission des migrations, des réfugiés et des personnes 

déplacées a organisé conjointement une audition avec le HCR sur « Les enfants non accompagnés et 
séparés demandeurs d’asile et réfugiés à leur 18

ème
 anniversaire : que fêter ? » avec la participation 

de M. Gert Westerveen, représentant du HCR auprès des institutions européennes à Strasbourg, 
Mme Tina Mulcahy, Chef a.i. du Département de la jeunesse du Conseil de l’Europe, Mme Milen Eyob 
Fessehaye, jeune réfugiée érythréenne de Suède, Mme Lilja Gretarsdottir, Conseillère principale sur 
les migrations, Direction générale des Droits de l’homme et de l’Etat de droit du Conseil de l’Europe, 
Mme Nathalie Lequeux, Coordinatrice pour  la Mission Défense des droits de l’enfant auprès du 
Défenseur des droits, France, M. Sergio Belfor, Vice-Président du Conseil consultatif pour la jeunesse 
du Conseil de l’Europe, Mme Nadine Lyamouri-Bajja, Consultante pour l’étude de terrain et Mme 
Emilie Wiinblad, Conseillère juridique principale du HCR. 

 
 Le 14 mars 2014 à Paris, la Commission des questions sociales, de la santé et du   

développement durable a tenu des échanges de vues avec : 
 

o M. Luis Jimena Quesada, Président du Comité européen des droits sociaux dans le cadre de 
la promotion des droits sociaux par l’Assemblée. 
 

o Dr Chiara Servili, Département de la santé mentale, Organisation mondiale de la santé (OMS) 
dans le cadre du rapport sur « Garantir des soins appropriés aux enfants présentant des 
problèmes d’attention » (Rapporteure : Mme Sílvia Eloïsa Bonet Perot, Andorre, SOC) 
 

o M. Rolf Wenzel, Gouverneur de la Banque de développement du Conseil de  l’Europe, dans le 
cadre du rapport sur « Les défis qui se posent à la Banque de développement du Conseil 
de l'Europe » (Rapporteur : M. Tuur Elzinga, Pays-Bas, GUE). 

 
 

 

V. Visites d’information dans le cadre de la préparation des rapports 
 
 Services sociaux en Europe : législation et pratiques de retrait d’enfants de leurs familles 

dans les Etats membres du Conseil de l’Europe 
 
Mme Olga Borzova (Fédération de Russie, GDE), Rapporteure pour la commission des questions sociales, 
de la santé et du développement durable a effectué une visite d’information à Londres (Royaume-Uni), les 
10 et 11 février 2014. 

 
 L’arrivée massive de migrants irréguliers sur les côtes italiennes suite aux tensions dans les 
pays du sud de la Méditerranée 
 
M. Christopher Chope (Royaume-Uni, GDE), Rapporteur de la Commission des migrations, des réfugiés et 
des personnes déplacées, a effectué une visite d’information en Italie, du 10 au 13 février 2014. 

 
 Dialogue postsuivi avec la Bulgarie 
 
M. Frano Matušić (Croatie, PPE/DC), Rapporteur de la commission de suivi, a effectué une visite 
d’information en Bulgarie du 12 au 13 février 2014 
 
 Le respect des obligations et engagements de l’Ukraine 
 
Mme Mailis Reps (Estonie, ADLE) et Mme Marietta de Pourbaix-Lundin (Suède, PPE/DC), co-
Rapporteurs de la commission de suivi, ont effectué deux visites d’information en Ukraine, l’une du 17 au 21 
février 2014 et la seconde, avec le Comité des Présidents, du 22 au 24 mars 2014. 
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 Demande de statut de partenaire pour la démocratie auprès de l’Assemblée parlementaire 
présentée par le Parlement de la République Kirghize 
 
Mr Andreas Gross (Suisse, SOC) Rapporteur de la Commission des questions politiques et de la 
démocratie, a effectué une visite d’information au Kirghizstan, les 24-25 février 2014. 
 
 “Les droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles et transgenres (LGBT)” 
 
M. Robert Biedroń (Pologne, SOC), Rapporteur Général de la Commission sur l’égalité et la non-
discrimination a effectué une visite d’études en Lituanie les 27-28 février 2014.  

 
 “Crise et égalité” 
 
M. Nikolaj Villumsen (Danemark, GUE) Rapporteur de la Commission sur l’égalité et la non-discrimination a 
effectué une visite d’études au Portugal les 17-18 mars 2014. 

 
 Demande de statut de partenaire pour la démocratie auprès de l’Assemblée parlementaire 
présentée par le Parlement de Jordanie 
 
Mme Josette Durrieu (France, SOC) Rapporteure de la Commission des questions politiques et de la 
démocratie, a effectué une visite d’information en Jordanie, du 25 au 27 mars 2014. 
 

 
VI. Relations avec le Comité des Ministres 
 
Les 13-14 mars 2014 à Graz (Autriche), M. Robert SHLEGEL (Fédération de Russie, GDE) a participé et pris 
la parole lors de la conférence  « Construire l’environnement numérique – Garantir nos droits sur internet » 
organisée par la Présidence autrichienne du Comité des Ministres à Graz. 

 
Le 19 mars 2014, M. José Mendes Bota (Portugal, PPE/DC), Rapporteur Général sur la violence à l’égard 
des femmes, a participé au débat thématique sur « la violence à l’égard des femmes » (coopération, en 
particulier, dans le cadre de la Convention d’Istanbul sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique) lors de la 1195

ème
 réunion). 

 
 

VII. Relations avec la Commission de Venise 
 
Les 21-22 mars 2014, Mr Arcadio Díaz Tejera (Espagne, SOC) a assisté à la 98e Session plénière de la 
Commission de Venise de la part de la commission des questions juridiques et des droits de l’homme. 
 
 

VIII. Coopération avec le Parlement européen 
 

Les 20-21 mars 2014, Mme Kerstin Lundgren (Suède, ADLE) a effectué une visite d’information à Bruxelles 
dans le cadre de son rapport sur La mise en œuvre du Mémorandum d’accord entre le Conseil de l’Europe 
et l’Union européenne. 
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IX. Liste des réunions de Commissions, du Bureau et du Comité des Présidents 
 

 
4 février 2014, Londres : Sous-commission des relations avec l’OCDE et la BERD de la Commission des 
questions politiques et de la démocratie 
 
27-28 février 2014, St Julians, Malte : Commission pour le respect des obligations et engagements des 
Etats membres du Conseil de l’Europe (Commission de suivi). 
 
3 mars 2014, Paris : Commission des questions juridiques et des droits de l’homme 

 
4 mars 2014, Vienne : Commission sur l'égalité et sur la non-discrimination et Réseau parlementaire pour 
« le droit des femmes de vivre sans violence » 

 
6 mars 2014, Paris: Comité des Présidents  

 
6 mars 2014, Paris : Bureau de l’Assemblée 

 
7 mars 2014, Paris : Commission permanente 
 
11 mars 2014, Paris : Commission de la culture, de la science, de l’éducation et des médias  
 
11-12 mars 2014, Stockholm : Commission des questions politiques et de la démocratie 
 
13 mars 2014 : Commission des migrations, des réfugiés et des personnes déplacées 

 
14 mars 2014, Paris : Commission des questions sociales, de la santé et du développement durable  

 
22 au 24 mars 2014, Ukraine : Comité des Présidents accompagné des deux co-rapporteures de la 
Commission de Suivi 
 
6 avril 2014, Strasbourg : Comité des Présidents  

 
7 avril 2014, Strasbourg : Bureau de l’Assemblée 
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ANNEXE 2 
 
Commission ad hoc pour l’observation des élections législatives anticipées en Serbie (16 mars 2014) 
– liste des membres 
 
 
Pedro AGRAMUNT (Espagne, PPE/DC), Chef de la délégation 
 
 
Groupe socialiste (SOC) 
Ferdinando AIELLO, Italie 
Philippe BLANCHART, Belgique  
Maria GIANNAKAKI, Grèce 
Igor IVANOVSKI **, ʺl’ex-République yougoslave de Macédoineʺ 
Luc RECORDON, Suisse 
Kostas TRIANTAFYLLOS, Grèce 
 
 
Groupe du parti populaire européen (PPE/DC) 
Pedro AGRAMUNT **, Espagne 
Viorel BADEA, Roumanie 
Giuseppe GALATI, Italie  
Foteini PIPILI, Grèce 
Kimmo SASI, Finlande 
 
 
Alliance des Démocrates et des Libéraux pour l’Europe (ADLE) 
Andrea RIGONI, Italie 
Hirakli CHIKOVANI, Géorgie 
Ionuţ-Marian STROE, Roumanie 
 
 
Groupe des démocrates européens (GDE) 
Reha DENEMEÇ, Turquie 
Ingebjørg GODSKESEN **, Norvège 
Igor MOROZOV, Fédération de Russie 
 
 
Groupe pour la gauche unitaire européenne (GUE) 
Grigore PETRENCO **, République de Moldova 
 
 
Commission de Venise 
Owen MASTERS, Expert 
 
Secrétariat  
 
Chemavon CHAHBAZIAN, Adjoint au Chef du secrétariat de l’unité de coopération interparlementaire et 
observation des élections 
Franck DAESCHLER, Assistant administrative principal  
Daniele GASTL, Assistante 
 
 
** membres de la délégation préélectorale (19-20 février 2014) 
  



17 
 

 
ANNEXE 3 
 
Commission ad hoc pour l’observation de l’élection présidentielle et des élections législatives 
anticipées en « l’ex-République yougoslave de Macédoine » (13 et 27 avril 2014) – liste des membres 
 
 
Stefan SCHENNACH (Autriche, SOC), Chef de la délégation 
 
 
Groupe socialiste (SOC) 
Joe BENTON, Royaume-Uni 
Andreas GROSS, Suisse 
Stefan SCHENNACH **, Autriche 
Josette DURRIEU, France 
Luc RECORDON, Suisse  
Deniza KARADJOVA, Bulgarie 
 
 
Groupe du parti populaire européen (PPE/DC) 
Werner AMON, Autriche 
Şaban DİŞLİ**, Turquie 
Bernd FABRITIUS, Allemagne 
Yves POZZO di BORGO, France 
 
 
Alliance des Démocrates et des Libéraux pour l’Europe (ADLE) 
André BUGNON, Suisse 
Margus HANSON**, Estonie 
Chiora TAKTAKISHVILI, Géorgie 
 
 
Groupe des démocrates européens (GDE) 
Brian BINLEY, Royaume-Uni 
Sir Roger GALE, Royaume-Uni 
Reha DENEMEÇ, Turquie 
 
Suppléants 
Tülin ERKAL KARA, Turquie 
Morten WOLD, Norvège 
Ganira PASHAYEVA, Azerbaïdjan 
 
 
Groupe pour la gauche unitaire européenne (GUE) 
Vassiliy LIKHACHEV **, Fédération de Russie 
 
 
Rapporteur AS/MON (ex-officio) 
Robert WALTER**, Royaume-Uni 
 
 
Commission de Venise 
Owen MASTERS, Expert 
 
 
Secrétariat  
Vladimir DRONOV, Chef du secrétariat, Unité de coopération interparlementaire et observation des élections 
Bogdan TORCĂTORIU, Administrateur, Unité de coopération interparlementaire et observation des élections 
Franck DAESCHLER, Assistant administratif principal 
Anne GODFREY, Assistante 
 
** membres de la délégation pré-électorale  
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ANNEXE 4 
 
 

 
Déclaration sur la crise politique en Ukraine 
  
L’Assemblée parlementaire défend résolument l’intégrité territoriale et la souveraineté nationale de 
l’Ukraine  
 
Paris, le 7 mars 2014. Réunie aujourd’hui à Paris, la Commission permanente de l’Assemblée parlementaire 
du Conseil de l’Europe a exprimé son soutien sans réserve à l’intégrité territoriale et l’unité nationale de 
l’Ukraine, condamnant fermement la violation de la souveraineté et de l’intégrité territoriale du pays par la 
Fédération de Russie. Les actions menées par les forces militaires russes dans la péninsule de Crimée, ainsi 
que les menaces explicites d’actions militaires dans le reste du territoire ukrainien, constituent une violation 
directe du droit international, notamment de la Charte des Nations Unies, de l’Acte final d’Helsinki de l’OSCE 
et du Statut du Conseil de l’Europe, ainsi que des engagements souscrits par la Russie lors de son 
adhésion.  
 
La Commission permanente s’inquiète particulièrement de l’autorisation donnée par le Conseil de la 
Fédération au Président russe de recourir à la force militaire en Crimée et déplore les déclarations des deux 
chambres du Parlement russe qui ont apporté leur soutien aux appels au séparatisme et à la sécession dans 
une région déjà tendue.  
 
L’Assemblée apporte son plein appui aux nouvelles autorités légitimes de Kiev et salue la retenue dont elles 
font preuve. Elle les invite instamment à s’abstenir de toute action et de toute rhétorique qui pourraient 
diviser la société ukrainienne et porter atteinte à l’unité nationale. Afin de renforcer l’unité nationale et de 
favoriser l’essor démocratique du pays, il est important maintenant d’adopter dans les plus brefs délais une 
nouvelle Constitution parfaitement conforme aux normes du Conseil de l’Europe et d’organiser une élection 
présidentielle anticipée, suivie d’élections législatives anticipées quand la situation le permettra.  
 
L’Assemblée se tient prête à aider à cet effet les autorités ukrainiennes, et en particulier la Verkhovna Rada. 
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ANNEXE 5 
 
 

 

T +33388413193    F +33390214134    http://assembly.coe.int    pace.com@coe.int 

 
PACE 053  (2014) 

 

La Présidente et des leaders de l’APCE se rendent en Ukraine  

 
Strasbourg, 21.03.2014 – Une délégation composée de responsables de l’Assemblée 

parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE) et présidée par la Présidente de l’Assemblée, 
Anne Brasseur, doit se rendre à Kiev, Donetsk et Lvov au cours d’une mission de trois jours 

en Ukraine, du 22 au 24 mars 2014. 
 
La délégation, qui compte neuf membres (*) - la Présidente de l’Assemblée, les présidents 
des cinq groupes politiques, le Secrétaire Général de l’Assemblée et les deux co-
rapporteures pour le suivi de l’Ukraine - évaluera la situation en Ukraine avant le débat 
d'urgence qui devrait avoir lieu lors de la session plénière de printemps de l’APCE (7-

11 avril 2014). 
 
Le samedi 22 mars, à Kiev, la délégation doit rencontrer le Président de la Verkhovna Rada 
et Président par intérim, le Premier ministre, le ministre de l’Intérieur et le ministre des 
Affaires étrangères, ainsi que les responsables des principaux partis politiques d’Ukraine et 
le Président du Meilis des Tatars de Crimée. 
 

Le dimanche 23, à Donetsk, et le lundi 24, à Lvov, des entretiens sont prévus avec les 
gouverneurs des deux oblasts, les maires des deux villes et des membres des conseils 
régionaux, ainsi que des représentants d’organisations culturelles russes et ukrainiennes (à 
confirmer). 
 
Déclaration sur la Crimée de la Présidente de l'APCE, Anne Brasseur  
Déclaration sur la situation en Ukraine de la Commission permanente de l'APCE 

 
Contact : Angus Macdonald, Division de la communication de l'APCE, tél : +33(0)6 30 49 68 
20. 
 
------------------------------- 
(*) Anne Brasseur (Présidente de l’Assemblée parlementaire), Andreas Gross (Président du Groupe 
socialiste), Pedro Agramunt (Président du Groupe du Parti populaire européen), Jordi Xucla (Président 
de l’Alliance des Démocrates et des Libéraux pour l'Europe), Alexey Pushkov (Président du Groupe des 
Démocrates européens), Tiny Kox (Président du Groupe pour la Gauche unitaire européenne), Wojciech 
Sawicki (Secrétaire général de l'Assemblée parlementaire), Mailis Reps (co-rapporteure de la 
Commission de suivi pour l’Ukraine) et Marietta de Pourbaix-Lundin (co-rapporteure de la Commission 
de suivi pour l’Ukraine). 
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http://www.assembly.coe.int/nw/xml/News/News-View-FR.asp?newsid=4908&lang=1&cat=17
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APCE 056 (2014) 

A l’issue de sa visite, la Présidente de l’APCE propose à l’Ukraine 
l’aide du Conseil de l’Europe pour poser les fondations de réformes 

démocratiques 
 
Strasbourg, 25.03.14 - Anne Brasseur, Présidente de l’Assemblée parlementaire du Conseil 

de l’Europe (APCE), s’exprimant à l’issue d’une visite de trois jours à Kiev, Donetsk et Lviv à 
la tête d’une délégation (*) de responsables de l’Assemblée, a proposé à l’Ukraine l’aide du 
Conseil de l’Europe pour relever les grands défis auxquels elle est confrontée. 

 
« Notre délégation a étudié les conséquences de l’annexion de la Crimée par la Russie, 
annexion que j’ai condamnée énergiquement. Nous avons aussi examiné la situation à la 
suite des événements de la place Maïdan », a déclaré la Présidente. 

 
« La priorité première est la sécurité et l’atténuation des tensions actuelles. Le déploiement 
de forces russes le long des frontières de l’Ukraine est très préoccupant ». 
 
« Nous nous sommes rendus à Donetsk, à l’est du pays, où nous avons pu constater les 
tensions autour de la communauté russophone. Il faut certes prendre les mesures qui 

s’imposent, mais ces tensions ne sauraient servir de prétexte à de nouvelles violations par la 
Russie de l’intégrité territoriale de l’Ukraine. J’invite tous les intéressés à se garder de toute 
provocation ou de tout propos susceptible d’exacerber les tensions ». 
 
La Présidente a fait observer qu’un mois seulement s’est écoulé depuis les événements 

tragiques de la place Maïdan. « Le Maïdan demandait un système de gouvernement plus 
moderne et plus démocratique pour l’Ukraine. Doter l’Ukraine d’un nouveau dispositif 

démocratique ne peut se faire du jour au lendemain. Cela étant, pour permettre à la 
population ukrainienne d’avoir foi et confiance en ses institutions, il importe de poser les 
fondations sans attendre ». 
 
« La priorité première doit être l’adoption d’une nouvelle Constitution, suivie de celle d’une 
législation électorale unifiée qui permette le déroulement sans heurts des élections à venir. 
Le Conseil de l’Europe peut offrir immédiatement son aide et son expertise pour l’une et 

l’autre ». 
 
« Autres priorités, la décentralisation du gouvernement et la mise en place de garanties pour 
la protection pleine et entière des droits de toutes les minorités nationales et linguistiques. 
Par ailleurs, il ne saurait y avoir d’impunité pour les atteintes aux droits de l’homme lors des 
manifestations sur le Maïdan et l’indépendance de la justice doit être garantie. Si les 

réformes doivent aboutir, il faudra aussi s’attaquer à la corruption endémique ». 
 
« L’Assemblée parlementaire et le Conseil de l’Europe restent prêts à aider l’Ukraine et sa 
population à faire avancer ces priorités urgentes ». 
 
La délégation de l’APCE s’est entretenue avec le Président ukrainien par intérim, des 
représentants des principaux partis et coalitions de la Verkhovna Rada et avec les 

gouverneurs des régions de Donetsk et de Lviv, entre autres. 
 
---- 
(*) Anne Brasseur (Présidente de l’Assemblée parlementaire), Andreas Gross (Président du 
Groupe socialiste), Pedro Agramunt (Président du Groupe du Parti populaire européen), Jordi 
Xucla (Président de l’Alliance des Démocrates et des Libéraux pour l’Europe), Tiny Kox (Président 
du Groupe pour la Gauche unitaire européenne), Wojciech Sawicki (Secrétaire général de 
l’Assemblée parlementaire), Mailis Reps (co-rapporteure de la Commission de suivi pour l’Ukraine) 
et Marietta de Pourbaix-Lundin (co-rapporteure de la Commission de suivi pour l’Ukraine).  
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